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CARNAVAL DREMIL-LAFAGE VENDREDI 7 MARS

CONTES TRADITIONNELS



La municipalité, les Alae de Le&c grand sud, les écoles, l'ape et la
ludothèque ont le plaisir de vous inviter à participer au Carnaval 2025 qui
se déroulera le vendredi 7 mars 2025.
Le thème sera " Contes traditionnels "

RECRUTEMENT – OUVERTURE PROCHAINE

CARREFOUR CITY



Nous ouvrons prochainement un Carrefour City et nous recherchons des Employés
Libre-Service Polyvalents (H/F) pour rejoindre notre équipe dynamique !
 
Postes à pourvoir : Contrats en temps plein et temps partiel Disponibilité requise du
lundi au dimanche, entre 6h et 22h15
 
Vos missions :
-Mise en rayon des produits et gestion des stocks
-Encaissement et relation clients
-Entretien et bonne tenue du magasin
-Participation aux réceptions de marchandises
 
Profil recherché :
-Dynamique, rigoureux(se) et ponctuel(le)
-Sens du service et bon relationnel
-Esprit d’équipe et autonomie
 
Lieu : Carrefour City Allée de l'église Drémil-Lafage 31280
 
Vous souhaitez participer à l’ouverture d’un magasin de proximité et intégrer une
équipe motivée ? Envoyez votre candidature dès maintenant à        
  Carrefourcitydremillafage@gmail.com

Madame la Députée Corinne VIGNON nous invite à échanger sur la
reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle concernant la commune de
Drémil-Lafage. La rencontre se tiendra le samedi 8 mars 2025 à 10h, à la Salle
Georges THIÉRY à Drémil-Lafage.
Nous espérons une forte participation à cet événement. C'est une occasion
importante pour défendre nos intérêts, et il est essentiel d'être nombreux. Nous
comptons sur votre présence !

NOTRE DEPUTEE CORINNE VIGNON ORGANISE

UNE REUNION SUR LA SECHERESSE

mailto:Carrefourcitydremillafage@gmail.com


DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE L'ETAT DE
CATASTROPHE NATURELLE

Le 27 janvier dernier, la Commune de DREMIL-LAFAGE a déposé une
demande auprès des services de la Préfecture de la Haute-Garonne (31) pour
la reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, en raison du phénomène
de sécheresse survenu en 2024.
Cette demande est maintenant en cours d’instruction par les services de l'État,
un processus qui devrait durer environ six mois. À l'issue de cette procédure, un
arrêté interministériel sera publié dans le Journal Officiel, indiquant si la
commune sera ou non classée en zone sinistrée pour la période concernée.
Dès la publication de cet arrêté (qu'il soit favorable ou défavorable), les
administrés ayant communiqué leurs coordonnées à la Mairie seront informés
par mail.
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